
Test Demandé

Règlement (UE) n° 10/2011 de la Commission du 14 janvier 2011
avec les modifications. Migration globale.

Règlement (UE) n° 10/2011 de la Commission du 14 janvier 2011
avec les modifications. Migration spécifique des métaux lourds.

Règlement d'exécution (UE) 2018/213 de la Commission du 12
février 2018 modifiant le règlement (UE) 10/2011 du 14 janvier
2011-Bisphénol A.

Résultat

Bon

Bon

Bon

Précautions
Pour un usage unique, détruire après usage. Si l'emballage est
endommagé, l'utilisation est interdite. Notice d'utilisation à l'intèrieur de
l'emballage. Durée de validité 3 ans après la production

Méthodes de stockage 
Stocker dans un endroit où l'humidité ne dépasse pas 80%, sans gaz
corrosif et bien ventillé, éviter les températures élevées.

Composition
Manchette de protection des avant-bras 100% polyéthylène élastiquée
jetable pour garantir l'hygiène.

FICHE TECHNIQUE

MANCHETTES EN PE À USAGE UNIQUE

Caractéristiques

Emballage/Produit

100 pièces par polybag, 2 000 pièces par carton.
Dimension colis en centimètres 40x27x32 - 6,5 kg 

Directive européenne  93/42/CEE
Règlementation Européenne N°2020/1245                  
UC N°10/2011

Normes et tests 


